
SYNTHÈSE
DES PRÉSENTATIONS ET DES ÉCHANGES

SÉANCE PLÉNIÈRE du CRéAH NORD-PAS DE CALAIS
LUNDI 08 OCTOBRE 2012, EILCO, LONGUENESSE

Mot d’accueil...
Pour Joël DUQUENOY, Président de la Communauté d’Agglomération de Saint-Omer, Maire d’Arques, la question de l’accès 
des jeunes à un logement, à un emploi, l’offre de formation et la mobilité sont des enjeux majeurs pour les territoires et pour le 
pays de Saint-Omer en particulier. La Communauté d’Agglomération de Saint-Omer a développé une politique transversale 
en faveur des jeunes avec, notamment, la réalisation d’un véritable pôle universitaire,  d’une première résidence CROUS en 
Audomarois, d’un accord partenarial sur la garantie locative, du nouveau cadencement du réseau de bus pour une meilleure 
desserte du pôle universitaire ou encore de dispositifs tels AGILOJE.
La réponse au logement des jeunes ne peut être segmentée, elle doit être réfléchie de manière transversale et adaptée 
aux différentes échelles. C’est en ce sens que Saint-Omer souhaite être un des acteurs de la déclinaison locale du futur Pacte 
départemental pour la jeunesse.

Ouverture des travaux...
Le logement des jeunes est une question essentielle, car une société qui ignore sa 
jeunesse est une société qui va dans le mur, comme le souligne dans son discours 
introductif Wulfran DESPICHT, Président du CRéAH, Vice-Président du Conseil 
Régional du NordPas de Calais et Maire-adjoint de Dunkerque. 

Souhaitant la bienvenue à cette 6ème séance plénière du CRéAH et remerciant Saint-Omer pour son accueil, Wulfran DESPICHT rappelle que le CRéAH, créé 
il y a 2 ans, tient à décentraliser ses réunions et, ce faisant, révèle une « vision réelle de nos territoires », le développement régional se faisant depuis ses 
territoires locaux et non depuis un territoire central. 
Avec l’emploi et l’intégration, le logement des jeunes est au cœur de l’actualité politique et sociétale. Les élus sont d’ailleurs systématiquement interpellés 
sur la question du logement et en particulier celle du logement des jeunes. Actuellement centrés sur le « cœur de la population active», les dispositifs logement 
doivent être reconsidérés.
Les échanges du CRéAH ont ainsi vocation à créer du réseau  afin de tracer des perspectives et d’être force de proposition à destination des bailleurs, des forces 
politiques, pour aboutir à terme à un certain nombre d’actions concrètes. 

Table ronde - animée par Sylvain ALLEMAND, Journaliste (suite...)

Des réponses segmentées… à une stratégie globale ?
Un des éléments de la pertinence d’une politique jeunesse réside dans la prise en 
compte du jeune dans sa trajectoire. On ne peut pas appréhender un jeune en rupture 
comme un jeune étudiant, un jeune déjà inséré dans la vie comme un jeune en précarité 
malgré un premier emploi (CDD précaire). Même en CDI, les jeunes une fois autonomes 
hors du foyer parental, font face à taux d’effort important et peuvent se retrouver dans une 
situation précaire !

Coordination et complémentarité, deux axes que l’on retrouve au sein des organismes 
HLM, au cœur du développement social et économique, à la fois pour loger des familles à 
revenus modestes mais aussi les salariés d’entreprise, via la collecte du 1%. Les bailleurs 
sociaux peuvent innover, telle cette expérience menée à Calais avec le recrutement de 
jeunes en formation par l’OPH de Calais, pour la rénovation de logements qu’ils seront 
peut-être amenés à occuper eux-mêmes.

Quelle (ré)organisation interne autour de cette question « jeunesse »? 
La question de la jeunesse est plus complexe aujourd’hui qu’il y a 30 ans, le modèle 
était alors assez binaire (études – emploi). L’hétérogénéité des situations d’aujourd’hui 
appelle des réponses beaucoup plus fines.  Les collectivités doivent créer de la transver-
salité pour que chaque direction intègre les spécificités de la tranche d’âge 18-30 ans. 
Cette transversalité doit également concerner les partenaires employeurs, notamment 
dans les secteurs en recherche de main d’œuvre, avec une problématique de logement 
(cf. exemples d’emplois saisonniers à Dunkerque).

Financement et crise économique : Dans un contexte de crise, les acteurs publics sont 
d’autant plus sollicités. Que faire quand l’argent public se fait rare, comment travailler 
collectivement et créer de la synergie ? Les réalités économiques et fiscales imposent de 

la rationalisation, mais c’est aussi une question de volonté politique : il convient de faire 
émerger des priorités, et au plus haut niveau de l’Etat, la jeunesse est positionnée 
comme une grande priorité nationale. Il semble qu’il en soit de même pour nos deux 
départements. Une fois cette volonté politique affichée, il faut espérer que les moyens 
suivront, même si évidemment des choix et des arbitrages s’imposeront. 

La jeunesse est un atout pour la région : c’est une situation qui doit être portée et 
revendiquée comme un étendard, en assurant sa durabilité pour l’avenir. D’autres terri-
toires ont des problèmes particulièrement plus tristes et dramatiques pour leur avenir (ex. 
vieillissement d’âge).

Sur le plan financier, efficience, souplesse et innovation sont des mots clés pour 
répondre aux défis de la crise. On peut également apporter des solutions novatrices 
sur les plans urbain ou architectural, le mode d’habiter des jeunes étant spécifique (cf. 
colocation). Mais, c’est seulement par l’intelligence et l’innovation dans l’accompagnement 
des parcours individuels que les collectivités pourront mener leur mission. 

Quand on est étudiant et jeune, on est dans la norme, donc les réponses existent et 
les interlocuteurs sont identifiés. Il y a des situations beaucoup moins normées avec des 
revendications collectives moins claires et des réponses plus complexes à apporter (cas 
des très jeunes filles ou jeunes garçons avec enfants). Une des difficultés réside dans 
l’identification de ces jeunes en difficulté. 

En conclusion, l’objectif « jeunesse » doit être défini par une série de priorités : emploi, 
insertion, logement, ce qui implique concertation et union pour une application locale 
des priorités nationales. 
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En conclusion, Joël DUQUENOY constate après plus de 30 ans de permanence, que 
les enjeux sont dans les réponses apportées aux problèmes de formation, d’emploi et 
de logement des jeunes. Il rappelle qu’un guichet unique est crucial pour les jeunes, bien 
souvent en désarroi. 

Dominique MIRADA, Directeur régional de la Caisse des Dépôts (CDC), revient sur la 
question du financement, abordée par la CDC via trois leviers: 
• Les prêts sur Fonds d’épargne : la CDC a octroyé près de 200 millions d’euros 

en 2011 pour la construction et la réhabilitation de logements spécifiques pour les 
jeunes. La CDC a la capacité d’accompagner financièrement plus de projets : ce 
n’est pas un problème de moyens mais plutôt une carence de projets. Et pour-
tant, de nombreux emplois dans les territoires ne sont pas  pourvus en raison de 
l’absence de mobilité des jeunes par manque de logements. 

• Dans le cadre du Programme d’Investissements d’Avenir (PIA), la CDC gère, pour 
le compte du Commissariat Général à l’Investissement, une enveloppe de 250 M€ 
visant à développer une offre de logement pour les jeunes en alternance. En région 
Nord – Pas de Calais, six projets ont bénéficié de soutien du PIA, dont une rési-
dence vilogia à Hénin-Beaumont (centre de formation à la construction mécanique), 
une résidence de la Fondation des Apprentis d’Auteuil à Loos-en-Gohelle (centre de 
formation lié aux métiers du bâtiment) … 

• Enfin, la CDC peut intervenir sur ses fonds propres, comme co-investisseur, pour 
des projets immobiliers, à l’image du projet au Touquet – Paris Plage, relatif à une 
résidence permettant d’accueillir à la fois les saisonniers et les lycéens en alter-
nance du Lycée Hôtelier. 

Les jeunes sont les premières victimes de la crise du logement, crise que la France 

ne parvient pas à réduire depuis l’appel de l’Abbé Pierre. La situation s’est dégradée 
au cours des dernières années, en particulier pour l’ensemble des jeunes de moins de 30 
ans, population très mobile et de plus en plus précaire. 

Le monde du logement social comme privé ne parvient pas à répondre à cette  pénurie 
de logements pour les jeunes : l’offre de logements dans le parc social n’est pas adaptée 
et l’offre privée est proposée, bien souvent, à des prix élevés, peu compatibles avec les 
ressources des jeunes. 

Que faire ?

• Adapter le parc HLM et sa méthode de gestion 
(proposer davantage de location meublée et de 
colocation, augmenter les petites surfaces et sim-
plifier les démarches administratives). 

• Les résidences sociales doivent mixer différents 
profils de jeunes, œuvrant ainsi pour le vivre-
ensemble et la mixité sociale. 

Enfin, un point essentiel : poser territorialement la 
question du logement, par l’intermédiaire des Plans 
Locaux pour l’Habitat ou les Plans départementaux 
pour le Logement des Jeunes.

Le CRéAH fait la preuve de son utilité à faire travailler des acteurs en transversalité. Les 
territoires sont la bonne échelle pour se poser les questions, élaborer des diagnostics et 
préparer les réponses collectives.

Conclusions de la matinée…

Réseau RAFHAEL
Coralie DELPIERRE, Chargée de mission
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Retrouvez l’ensemble des éléments relatifs aux présentations et aux échanges de cette rencontre sur le site Internet : 

www.creah-npdc.org

Sous réserve de confirmation, rendez-vous le lundi 11 mars après-midi au Louvre-Lens pour la 7ème Séance Plénière du CRéAH !

Dominique MIRADA
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LE LOGEMENT DES JEUNES : 

Cadrage, contexte,enjeux…
Les jeunes dans le Nord-Pas de Calais aujourd’hui
Francis CHASSARD, Directeur de l’Agence Départementale pour l’Information sur le Logement du Nord
Avec 20,5% de sa population ayant entre 15 et 29 ans, le Nord-Pas de Calais demeure 
une des régions les plus jeunes de France (18,7% au niveau national). Francis CHAS-
SARD, Directeur de l’Agence Départementale pour l’Information sur le Logement du Nord 
(ADIL du Nord) indique que la situation des jeunes est hétérogène, tant au point de vue 
de l’activité que du mode de vie. Inégalement répartis sur le territoire, les jeunes de la 
région rencontrent des difficultés scolaires plus fortes qu’ailleurs et des difficultés d’inser-
tion sur le marché du travail particulièrement prégnantes (en 2009, 25% des demandeurs 
d’emploi avaient moins de 25 ans). Le triptyque taux de chômage, précarité du premier 
emploi et problèmes d’insertion liés à la mobilité  entraîne des situations où la pauvreté 
des jeunes n’est pas rare.

La demande de logement des jeunes qui concerne principalement la location, peut être 
classée en trois catégories :
• étudiants : besoin en logements autonomes
• jeunes actifs : besoin en logements autonomes
• et jeunes en difficulté : besoin d’accueil en logement adapté.

Pour répondre à cette demande spécifique, des dispositifs «logements  jeunes» ont 
été mis en place : 
• Une offre orientée vers les étudiants : résidences CROUS, foyers et résidences 

diverses, hébergement à la ferme, logement intergénérationnel.
• Des régimes de location adaptées : colocation ou location meublée dans le parc

privé, bail dérogatoire à la législation HLM 
et possibilité de sous-louer à des jeunes 
dans le parc social.

Mais les difficultés liées au logement restent 
nombreuses : 
• Une intégration difficile des jeunes au sein 

du parc social  en raison d’une offre globa-
lement restreinte, d’une inadéquation des 
typologies et des procédures d’attribution 
inadaptées (délais d’obtention longs et 
modalités peu adaptées au mode de com-
munication des jeunes).

• Des dépenses de logement lourdes à assumer : augmentation du montant des 
loyers du secteur privé et érosion du pouvoir solvabilisateur des aides person-
nelles.

Les conditions de logement se dégradent : le taux de sur-occupation est largement 
supérieur à la moyenne, les logements sont plus difficiles à chauffer (hausse du prix de 
l’énergie) et de nombreux logements sont souvent de piètre qualité.

Enfin, on note également des situations de grande précarité : avec 41% des adultes 
accueillis dans les structures d’hébergement sociales qui ont entre 18 et 29 ans .

un enjeu pour le territoire et l’affaire de tous !...  
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Francis CHASSARD

Raymond FRACCOLA, Directeur de l’Association Régionale 
pour l’Habitat du Nord-Pas de Calais, présente les outils mis en 
place par les bailleurs sociaux pour favoriser l’accès au logement 
des jeunes. 

Il s’agit tout d’abord pour les organismes de logement social d’ap-
porter de la souplesse dans les délais d’entrées et de sorties 
du logement et de mettre en place une gestion interne plus 
adaptée afin de permettre aux jeunes de louer pour une durée 
courte un logement moins cher que dans le parc privé. 

Le deuxième élément de réponse apporté consiste à coproduire 
du logement en structures adaptées avec des partenaires 
gestionnaires, voire en étant gestionnaires. C’est le cas des 
résidences étudiantes en partenariat avec le CROUS, ou des 
nouvelles résidences meublées pour les jeunes en forte mobi-

lité avec une grande souplesse de gestion (l’exemple d’Izidom). 
Ces montages bénéficient de conditions de financement et d’un 
conventionnement spécifiques qui réduisent les freins à l’accès 
au logement (loyer plafonné, aides à la pierre et aides à la per-
sonne).

Mais l’accès des jeunes au logement reste difficile du fait de la 
faiblesse et de la non pérennité de leurs ressources. Ce à quoi les 
bailleurs répondent en proposant des logements de petite typolo-
gie, pour lesquels les leviers de l’aide à la pierre et des aides à la 
personne sont conséquents.

Enfin, si les jeunes ont besoin d’un logement, ils ont également 
besoin d’une offre de services complémentaire à l’instar du 
dispositif AGILOJE.

Jean-François CHAPELET, Responsable des Antennes du 
Centre Régional des Œuvres Universitaires et Scolaires (CROUS) 
de Béthune, Boulogne et Saint-Omer présente les actions du 
CROUS dans la région : 38 résidences du CROUS sont implan-
tées dans le Nord-Pas de Calais (80% à Lille, 11% à Valenciennes, 
7,4 % en Artois et prochainement dans l’Audomarois). 

L’accès au logement CROUS se fait via un dossier social étu-
diant. La plupart de ces logements sont attribués sur critères 
sociaux.

Ne pouvant pas répondre à toutes les demandes de logement, le 
CROUS a mis en place un nouveau dispositif, LOKAVIZ , portail 

national qui présente des logements proposés par les particuliers, 
les bailleurs sociaux, le Campus vert (logement à la ferme) ou les 
résidences privées. 

Par ailleurs, le parc de 9 200 logements du CROUS Nord-Pas 
de Calais a bien vieilli. Une politique ambitieuse de réhabili-
tation de ce parc est conduite, comme cette opération de réno-
vation de 300 logements à Béthune dont le coût s’élève à 13 
M€. Des constructions neuves sont actuellement lancées sur 
Longuenesse, Calais, Lens ou Boulogne-sur-Mer. Rénovations et 
constructions sont également facilitées par le Plan Campus : à 
Lille, plus de 1 400 nouveaux logements seront construits prochai-
nement et plus de 250 logements rénovés.

Retours d’expériences…
Des solutions mises en place... aux initiatives des acteurs de terrain
Introduction à la séquence : des solutions mises en place…
Raymond FRACCOLA, Directeur de l’Association Régionale pour l’Habitat du Nord-Pas de Calais

Logement étudiant : quelles solutions ?
Jean-François CHAPELET, Responsable des Antennes du Centre Régional des Oeuvres Universitaires 

et Scolaires (CROUS) de Béthune, Boulogne-sur-Mer et Saint-Omer

François CHAPELET

Béatrice RIVERON, chargée de développement chez Vilogia, dé-
roule les actions que ce bailleur social a mis en place pour répondre 
au problème du logement des jeunes. Propriétaire, notamment, de 
foyers pour jeunes travailleurs et de résidences étudiantes Vilogia 
constate que les jeunes attendent de la flexibilité (préavis court), un 
logement confortable et fonctionnel, équipé, connecté à Internet et 
avec une chambre fermée (type T1), le tout dans une résidence à 
taille humaine, pour un loyer accessible et avec une garantie facile 
à obtenir (Loca-pass). Confronté aux besoins de souplesse et de 
flexibilité des jeunes actifs (stagiaires, 1er emploi ou saisonniers), 
Vilogia a ainsi mis sur pied le dispositif IZIDOM.  

IZIDOM propose 2 types d’offre s’adressant aux jeunes :
• Des logements meublés, avec offre de services : les baux de 

ces studios sont compris entre 1 et 24 mois et le préavis est 
très court (8 jours) sous réserve d’un plafond de ressources 
à ne pas dépasser. 

• Des logements plus grands, pré-équipés et dédiés à la loca-
tion temporaire, dans le parc « diffus » du bailleur, avec bail 
d’un an (dérogation de la loi Mlle). 

Vilogia a pour projet de réaliser 2 000 logements en structures 
collectives et 2 000 en diffus d’ici 2020. Si ces résidences sont 
aujourd’hui réalisables, c’est grâce au financement de la Caisse des 
Dépôts et d’Action Logement.
Déjà 3 résidences IZIDOM fonctionnent du côté d’Angoulême, une 
est en projet à Hénin-Beaumont et entre 15 et 18 projets sont à 
l’étude dont une dizaine devrait voir le jour en 2013-2014.

Logement des jeunes actifs : quelles solutions ? Présentation d’IZIDOM
Béatrice RIVERON, Chargée du Développement de l’Habitat Social, VILOGIA

En 2011, plus de 120 000 jeunes ont franchi la porte du réseau des 
27 missions locales du Nord-Pas de Calais et près de 40% des de-
mandes concernaient la question du logement. C’est sur cette base 
et en réponse à l’appel à projet lancé par le Haut-Commissaire à la 
Jeunesse que la Mission locale de l’arrondissement de Saint-Omer 
– un des 7 territoires pilotes en France - a mis en place en 2009 le 
dispositif AGILOJE, dont l’objectif est de prévenir les ruptures et de 
sécuriser l’accès au logement des jeunes de 16 à 30 ans. 

Réunissant opérateurs et institutionnels du logement et de l’inser-
tion en Audomarois (le CLLAJ, le Foyer des Jeunes travailleurs, le 
PACT et la Mission locale de Saint-Omer), AGILOJE propose des 
services d’information et d’orientation, d’accompagnement vers et 
dans le logement et de prospection de logement. 

Le CREDOC a conduit l’évaluation de cette expérimentation, en 
couplant méthodes quantitatives et qualitatives. Globalement posi-
tive en Audomarois, cette évaluation indique notamment que le 
nombre de jeunes ayant trouvé un logement autonome a augmenté 
de 40%, ainsi qu’une baisse du nombre de demandeurs d’emploi. 
Au niveau national, on note encore des freins, en premier lieu des-
quels la difficulté d’évaluer les effets propres du dispositif et un pro-
blème d’adhésion des jeunes qui visent l’autonomie et rechignent à 
rendre des comptes. 

Deux questions restent posées : les freins à la mobilité résidentielle 
empêchent- ils une partie des jeunes de trouver un emploi ? Les dif-
ficultés de recrutement des entreprises tiennent-elles aux difficultés 
que rencontrent les jeunes de notre région à se loger ?

AGILOJE : AGIr pour le LOgement des JEunes
Gilles LOUF, Président de la Mission Locale de l’Arrondissement de Saint-Omer, 

Vice-Président de la Communauté d’Agglomération de Saint-Omer, Maire de Tatinghem

Béatrice RIVERON

Gilles LOUF

 
L’ETAT & LES JEUNES

Dominique BUISSON, Responsable de la Division du logement et de la construction, DREAL Nord-Pas-
de-Calais, présente les actions de l’Etat en matière d’habitat. Confronté à la diversité des situations, l’Etat 
se réfère à des diagnostics menés à des échelons territoriaux et œuvre dans le cadre de référence que 
représente le Programme local de l’Habitat. L’action de l’Etat ne se réduit pas à la question budgétaire. Deux 
exemples d’intervention de l’Etat : le récent dispositif  d’encadrement des loyers et le « grand emprunt », dont 
un volet entier est consacré à la construction de structures d’hébergement pour les jeunes en formation en  
alternance. En termes de soutien à la construction, les « aides à la pierre » permettent des expériences sur 
le logement des jeunes (ex de Vilogia)  financées en partie par les dispositifs de l’Etat. Quant à la complexité 
des cadres d’attribution de logements sociaux, un grand chantier d’amélioration des processus d’attribution 
vient d’être annoncé : davantage de simplification, de lisibilité et d’efficacité sont attendues dès 2013.

Table ronde - animée par Sylvain ALLEMAND, Journaliste

Des réponses segmentées… à une stratégie globale ?

Les politiques publiques couvrent un grand nombre de champs concernant la jeunesse, 
mais comment passer de réponses segmentées à une stratégie globale ? Une stra-
tégie globale pour le logement des jeunes doit être articulée avec d’autres dimensions.

Ainsi dans le Pas-de-Calais, le Pacte départemental de la jeunesse en cours de prépara-
tion propose une articulation forte autour de thématiques complémentaires et indisso-
ciables: emploi, mobilité, logement, santé, citoyenneté. Des cadres généraux sont définis 
à l’échelle du département, avec une adaptation prévue pour 9 territoires, afin de répondre 
à la diversité de cette jeunesse. 

Enjeu particulièrement prégnant dans les territoires ruraux, la question de la mobilité est 
importante pour faire le lien entre logement, zones d’activités, emploi, centres universi-
taires. Les intervenants s’accordent sur le fait que d’une part, la question du logement est 
un maillon de la chaine constituant l’ADN de la jeunesse, qui unit des maillons porteurs 
- logement, emploi, mobilité – à des maillons un peu plus secondaires - santé, citoyenneté. 
Si un maillon casse, la chaine n’existe plus.... et, d’autre part, que les acteurs du logement 
envisagent le logement des jeunes suivant un « parcours de vie » .

Nos invités, de gauche à droite : Guillaume BOYAVAL, Vice-président de la Communauté d’Agglomération de 
Saint-Omer, Vice-président de l’Agence d’Urbanisme et de Développement de la Région de Saint-Omer,Olivier 
MAJEWICZ, Vice-président chargé de la jeunesse, Conseil Général du Pas de Calais, Philippe FACHE, Pré-
sident du Directoire de la Maison Flamande

Raymond FRACOLLA
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fchassard@adilnord.fr

0825 34 12 63

AR HABITAT 
r.fracolla@hlm-nord-pas-de-calais.org

Tél. : +33 (0)3 28 16 07 72 

CROUS
jeanfrancois.chapelet@crous-lille.fr
Tél. : +33 (0)3 20 88 66 00

VILOGIA
beatrice.riveron@vilogia.fr

MISSION LOCALE
Arrondissement de Saint-Omer
mission.locale.st-omer@wanadoo.fr
Tél. : +33 (0)3 21 93 99 00


